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27 avril 2005 
 
 
« Par courriel et courrier » 
 
Me Franklin Gertler 
Aldred Building 
507, Place d'Armes, suite 1200 
Montréal (Québec) H2Y 2W8 
 
 
OBJET: Demande relative à la modification de certaines conditions de service 

liées à l'alimentation en électricité et des frais afférents 
Dossier Régie: R-3535-2004 
N/d: R000093/JOT 

 
 
Cher confrère, 
 
Le Distributeur accuse réception de votre demande de remboursement de frais formulée au nom 
du ROEÉ relativement au dossier mentionné en objet.   
 
Malgré la décision du ROEÉ de se retirer du dossier, la demande de remboursement de frais 
d'expert, d'analyste et d'avocat n'en demeure pas moins prématurée puisque le dossier n'est pas 
terminé et suit son cours normal.  Comme pour tout dossier réglementaire devant la Régie, une 
décision sur les frais des intervenants sera rendue après la décision sur le fond selon notamment 
la pertinence et l'utilité de l'intervention et l'admissibilité des frais. 
 
Par ailleurs, dans sa décision D-2004-127, la Régie a octroyé des frais de 800 $ par demi-journée 
et de 1 600 $ par journée de rencontre technique.  Dans les circonstances, le Distributeur a 
proposé aux intervenants de rembourser les seuls frais relatifs à la tenue des six (6) rencontres 
techniques tenues en 2004. En ce sens, il est disposé à verser au ROEÉ la somme de 1 600 $ en 
raison de sa présence à la rencontre technique du 2 novembre 2004, sur réception d'une facture à 
cet égard. 
 
Nous vous prions d'agréer, cher confrère, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
JEAN-OLIVIER TREMBLAY, avocat 
 
C.c. Régie de l'énergie (Me Véronique Dubois, secrétaire) 
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